Bonjour
Une enquête publique va avoir lieu du 24 octobre 2025 à 9h au 24 novembre 2025 à 17h30 sur l'autorisation unique pluriannuelle de prélèvement de l'eau sur le périmètre de l'OUGC COGEST'EAU.

Aussi, je vous prie de bien vouloir trouver en pièce jointe :
- un avis à afficher à l'extérieur de votre établissement jusqu'au 24 novembre 2025 inclus.
- un arrêté d'ouverture d'enquête publique
- un procès-verbal de réception

L'absence d'affichage pourrait remettre en cause l'enquête publique. De ce fait, par sécurité pour m'assurer que chacun le reçoive et l'affiche, je vous le transmettrai également par courrier postal.
Cependant, il est très important et urgent de transmettre le procès verbal, dès réception de ce dernier, à l'adresse : pref-cogesteau-transmissions@charente.gouv.fr ou à nathalie.prunier@charente.gouv.fr.

Je vous précise que le dossier est téléchargeable à : https://www.charente.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-Chasse-Eau-Risques/DUP-ICPE-IOTA/Angouleme/1-COGEST-EAU-autorisation-unique-pluriannuelle-de-prelevement-sur-le-perimetre-dossier-enquete

Enfin, vous devez délibérer sur le projet. Seul les avis exprimés au plus tard 15 jours après la clôture de l'enquête seront pris en considération.
Dans l'idéal, vu le nombre conséquent de communes et afin que le commissaire enquêteur ait le temps de rédiger son rapport, il serait souhaitable que votre conseil municipal se réunisse pendant l'enquête soit entre le 24 /10/25 et le 24/11/25. Je vous remercie de votre compréhension sur ce point.

Les mairies d'ANGOULEME, COGNAC, CHEF-BOUTONNE, CHERONNAC et CIVRAY recevront le dossier papier accompagné d'un registre à mettre à disposition du public pendant l'enquête.
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